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DOSSIER EUROPE vMùfcr-

Les pays membres du Forum

• Allemagne Prof. K-D Lehmann, die Deutsche Bibliothek

• Finlande Prof. E. Hakli, National and University Library

• France Mme M. Beaudiquez, Bibliothèque nationale de France

• Grande-Bretagne Mr B. Lang, British Library, qui assure la présidence
du groupe

• Irlande Mrs P. Donlon, Bibliothèque nationale d'Irlande

• Pays-Bas M. W. van Drimmelen, Royal Library

• Portugal Mme F. Campos, National Library

• Suisse M. J.-F. Jauslin, Bibliothèque nationale

un processus d'appel aux proposi-
tions. Ce mécanisme n'a pas réussi à

mobiliser suffisamment les institutions
concernées par la ligne d'action n° 1.

Pour contrecarrer ce résultat déce-

vant, la Commission européenne dé-
cide de démarrer une action concertée
en impliquant la CENL. Cette dernière
met alors sur pied un forum formé des

directeurs de huit bibliothèques na-
tionales. Ils sont chargés de reprendre
le dossier afin de soumettre des projets
valables (voir encadré).

COBRA

Le Forum est chargé par la CENL
d'élaborer des projets visant à

l'amélioration des services dans le
domaine bibliographique, répondant
ainsi à l'appel d'offres du troisième

programme cadre de la Communauté.
Le Plan de travail mis sur pied par
le Forum prend le nom de COBRA
(Computerised BifeZiograp/uc Record
Actionsj.
Quatre groupes de travail sont chargés
d'étudier et de proposer des projets
dans les domaines suivants:

a. Amélioration des services

bibliographiques européens;
(dirigé par le Prof. Esko Hakli,
Finlande)

b. Exigences d'utilisation pour
les produits bibliographiques;
(dirigé par Mme Ute Valentin,
Allemagne)

c. Distribution et réutilisation de

données en réseau;
(dirigé par M. Johann Steenhakers,
Pays-Bas)

d. Promotion de l'utilisation commune
de données au travers de services

bibliographiques nationaux;
(dirigé par Mr Stewart Heed,
Grande-Bretagne)

Le rôle du chef de groupe est donc
de choisir et de réunir les meilleurs
spécialistes européens pour établir les

dossiers détaillés de ces projets dé-
crivant les objectifs à atteindre, les

détails du déroulement, les budgets et
les bibliothèques désireuses d'y par-
ticiper. L'Union européenne prévoit
un financement de l'ordre de 50% des

projets retenus, l'autre 50% devant
être financé par les bibliothèques mem-
bres de chaque projet. Les conditions
de participation pour les pays non
membres de l'Union européenne (dont
la Suisse) sont clairement définies:
toute collaboration est bienvenue pour
autant que le participant finance la
totabté des investissements et des frais
qui découlent de son engagement dans
le projet.

Concernée par le problème des

réseaux, la Suisse s'impbque dans le
troisième groupe de travail et délègue
Mme G. Clavel, actuelle responsable
du projet Réseau suisse lancé par la
Bibliothèque nationale sur mandat de

la Cheffe du Département fédéral de

l'Intérieur, Mme Ruth Dreifuss.

Chaque groupe de travail, constitué
d'environ six personnes, avait pour
tâche de définir des projets jusqu'au
mois d'avril 1994. Ces projets ont été

ensuite soumis au Forum qui étabbt
une première sélection. Lors de l'as-
semblée plénière du CENL en septem-
bre 1994 à Oslo, il est décidé de sou-
mettre sept projets à la Commission

européenne. Il s'agit de:

• LEGAL DEPOSIT, étude visant
à faire le point sur le sujet notam-
ment dans le domaine du document
électronique;
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